
 
Lyon, le 9 décembre 2024 

Drame de l’incendie de Denuzière, mises à la rue en sortie de maternité,  
375 enfants laissés sans domicile … 

Les responsables ? 
Ceux qui refusent de réquisitionner les logements ! 

Dans la nuit du 2 au 3 décembre, à Caluire-et-Cuire un incendie a ravagé l’ancien pensionnat Denuzière (appartenant à la Ville 
de Lyon). Environ 80 personnes s’y étaient mises à l’abri après l’expulsion un an plus tôt du bâJment “Pyramide” (Lyon 7e). Dans 
l’incendie une jeune femme, Sonia, est morte et plusieurs personnes sont blessées. 
Les habitants vicJmes, hébergés une nuit dans un gymnase, en ont ensuite été expulsés par la préfète elle-même, accompagnée 
de 14 cars de CRS. Descendus se rassembler devant la Préfecture pour demander un relogement, ils y ont été encerclés par la 
police puis contrôlés un par un. Trois ont été arrêtés. Pour tous, c’est le retour à la rue. 
Ainsi dans l’aggloméraJon les drames succèdent aux drames : 
• Le même 3 décembre au soir, seule la mobilisaJon de militants empêchait – provisoirement – la remise à la rue d’une jeune 
mère avec son bébé de six jours à la sorJe de la maternité Saint-Luc-Saint-Joseph (Lyon 7e). 
• Deux semaines plus tôt, 30 enfants et leurs parents dormant dans des tentes près de la gare de Perrache (Lyon 2e) étaient 
menacés d’évacuaJon à la demande de la Métropole (propriétaire de la gare). Là encore seule la mobilisaJon avec des collecJfs 
a permis de les me^re à l’abri en ouvrant l’ancienne école Gilibert voisine. Puis d’imposer à la Mairie de Lyon – qui leur 
demandait d’en sorJr avant le 15 décembre ! – d’accepter une occupaJon « jusqu’à la fin de la trêve hivernale ». 
• Pas une semaine sans que ne démarre une nouvelle occupaJon d’école ou de collège pour me^re à l’abri des élèves et leur 
famille. Jamais sans Toit recense actuellement une centaine d’enfants dans 24 établissements occupés… et des centaines 
d’autres qui restent dehors, dans les voitures, sous les tentes… 

L’État ne respecte pas son obligation d’hébergement d’urgence,  il refuse de réquisitionner 
les logements vacants comme le prévoit la loi… et pire, il expulse.  Et les maires ? 

Philippe Cochet, maire LR de Caluire, militait depuis un an pour l'expulsion de Denuzière… sans soluJon de relogement. 
Grégory Doucet, maire Les Écologistes de la Ville de Lyon (propriétaire du bâJment), avait connaissance des risques… et n'a ni 
effectué d'intervenJon de mise en sécurité, ni assuré de soluJon de relogement. En mai dernier, il avait fait expulser celles et 
ceux qui s’étaient réfugiés dans des gymnases… 
Cédric Van Styvendael, maire PS de Villeurbanne, expulsait lui aussi début novembre 150 jeunes qui s’étaient réfugiés dans un 
gymnase à Villeurbanne, les mêmes qui sont abandonnés sous des tentes dans un square lyonnais depuis un an. 
Hélène Geoffroy, maire PS de Vaulx-en-Velin, tente aujourd’hui de faire cesser l’occupaJon de l’école Gagarine où des élèves et 
leur famille ont été mis à l’abri depuis quelques jours… sans proposer de relogement. 

Ces maires ont pourtant eux aussi le pouvoir de réquisitionner les logements vacants…  
mais tous s’y refusent. 

Les militants du ParJ des travailleurs, avec des militants d’autres parJs et des collecJfs, des personnels et parents des écoles… 
comba^ent depuis un an pour l’unité pour la réquisi.on des logements. Des rassemblements pour exiger du Maire de Lyon 
qu’il le fasse se sont notamment tenus les 25 janvier, 30 mai et 14 novembre dernier, jours de Conseil municipal. Toujours la 
même réponse de Mme Popoff, adjointe au logement : « C’est compliqué, c’est à l’État de faire, ça nous coûterait de l’argent… » 
Ça suffit ! Il y a déjà eu trop de drames ! Plus que jamais une quesJon est posée à ces maires, en parJculier ceux du NFP dont 
les parJs ont voté la censure du gouvernement Barnier : allez-vous conJnuer d’accompagner la poliJque morJfère de Macron 
qui détruit le droit au logement… ou bien rompre avec elle en décidant sans délai de réquisiJonner ? 
Dans un communiqué « JusDce pour les rescapés de l’incendie du squat Denuzière » dont ils appuient les demandes, des collecJfs 
(Intersquats 69, Droit Au Logement 69, Collectif Solidarité entre femmes à la rue, Jamais sans Toit, Hébergement En Danger, Lyonanticra, FLED, 
collectif soutien migrant croix-rousse) ont décidé de s’unir pour appeler « au rassemblement jeudi 12 décembre à 12h devant l’Hôtel 
de Ville de Lyon pendant le conseil municipal » afin d’exiger notamment « la réquisiAon des logements vides et des soluAons 
d’hébergement sûres pour TOUS et TOUTES ! » 
Ils ont raison. Pour imposer la réquisiJon, l’unité est nécessaire. Mais elle ne peut s’arrêter aux seuls collecJfs : la quesJon est 
plus que jamais posée de la posiJon des organisaJons ouvrières et des parJs PS, PC, LFI et Écologistes dont les élus dirigent la 
Ville des Lyon comme plusieurs communes de l’aggloméraJon. Pour sa part, le ParJ des travailleurs sera naturellement présent. 

 

 

 

 
 
 
 

Communiqué du 13 décembre 2023 
 

Des centaines d’enfants dorment dehors,  
14 000 personnes sans logement dans l’agglomération lyonnaise… ça suffit : 

Un logement digne pour tous, maintenant ! 
Nous entrons dans l’hiver et le nombre et la situation de celles et ceux qui n’ont pas de 
logement sont plus catastrophiques que jamais : 

• Le Samu social 69 dénonce « une situation vraiment inédite (…) : 14 000 personnes sont sans 
domicile dans le Rhône, hors demandeurs d’asile. On retrouve des publics qu’on ne voyait 
pas avant : les personnes âgées et celles en situation de handicap. » (Le Progrès, 16/11) 
« C'est un chiffre qui a doublé en cinq ans » (lyoncapitale.fr, 14/11). 

• Le « collectif Jamais sans toit recense à ce jour sur la Métropole de Lyon au grand minimum 
321 enfants sans abri dont 30 enfants de moins de 3 ans, 12 écoles occupées pour mettre à 
l’abri 54 enfants et leur famille » (communiqué 20/11). 

• Les collectifs Soutiens/Migrants Croix-Rousse et Exilé.es - Soutiens Lyon alertent : « À ce jour, 
près de 250 mineur·es isolé·es étranger·ère·s en recours sont toujours abandonné·es par les 
institutions à Lyon et survivent grâce à la solidarité citoyenne et associative, certains sous 
des tentes, d’autres dans des squats » (communiqué 5/12). 

La rue et la faim : conséquences de la vie chère 
Conséquences du blocage des salaires et de l’explosion des prix qui permet à une minorité de 
capitalistes d’enregistrer des profits records… pendant que des millions de travailleurs et de 
jeunes subissent la faim, le froid et la rue ! 

Qui est responsable ? 
L’État d’abord, à qui la loi confère la mission de garantir le droit au logement pour tous et de 
créer des logements pour les situations d’urgence en nombre suffisant ! 

La Métropole de Lyon ensuite, compétente pour assurer en particulier l’hébergement des 
mineurs et de leur famille. Elle peut alors mobiliser son budget pour agir « dans l'hypothèse où 
l'État n'aurait pas accompli les diligences qui lui reviennent », et même « se retourner contre 
l’État » pour exiger une indemnisation. 

D’un côté, ceux qui exigent un logement pour les enfants « sans toit » font donc face à la 
préfète du Rhône, représentante de l’État qui refuse d’accorder davantage de moyens. C’est 
la même politique réactionnaire que celle qui inspire la « loi immigration ». 

De l’autre, l’association « Jamais sans toit » a aussi rendu compte des réponses des 
représentants de la Métropole qui « n’ira pas au-delà de ses compétences (femmes isolées 

 
Contact : poidemocratique@gmail.com 
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Arrachée	par	la	mobilisation	massive	des	travailleurs	en	1945,	la	Sécurité	sociale	est	depuis	des	
décennies	la	cible	de	tous	les	gouvernements	de	toutes	couleurs	politiques.	Tout	est	fait	pour	
réduire	les	dépenses	liées	à	la	santé,	mais	aussi	le	principe	même	de	la	Sécurité	sociale	:	chacun	
cotise	selon	ses	moyens,	chacun	bénéficie	de	soins	selon	ses	besoins.	
	
Le	projet	de	loi	de	financement	de	la	Sécurité	sociale	(PLFSS)	pour	2024	 franchit	un	cran	
dans	la	remise	en	cause	de	la	Sécurité	sociale.	
	
Les	 malades	 vont	 devoir	 débourser	 50	centimes	 supplémentaires	 sur	 chaque	 boîte	 de	
médicaments	(franchise	médicale)	et	1	euro	supplémentaire	pour	chaque	consultation	chez	
le	médecin	généraliste	(participation	forfaitaire).	
Les	médecins	de	ville	devront	diminuer	les	dépenses	:	moins	de	prescriptions,	utilisation	des	
génériques,	baisse	des	arrêts	maladie...	
Au	moment	où	de	nombreux	hôpitaux	et	services	sont	dans	une	situation	catastrophique,	il	
est	prévu	une	augmentation	de	leur	budget	inférieure,	et	de	beaucoup,	à	l’inflation	!	
	
Pendant	 ce	 temps,	 le	 gouvernement	 offre	 75	milliards	 d’euros	 aux	 patrons	 avec	 les	
exonérations	de	cotisations	sociales.	
	
Plus	 que	 jamais,	 l’unité	 des	 organisations	 ouvrières	 doit	 se	 réaliser	 pour	 défendre	 la	
Sécurité	sociale	!	
	

 
 
 

 
 

Prenez	contact	avec	le	POID.	Lisez	La	Tribune	des	travailleurs.	

          
Nom, prénom :   
Adresse :   
Courriel et/ou téléphone :    

 

NE TOUCHEZ PAS À LA SÉCURiTÉ SOCiALE	! 
 

Flashez ce QR Code pour 
retrouver la Tribune des 

travailleurs sur les réseaux 

Non à la franchise médicale et à son doublement ! 
Abrogation de toutes les lois de remise en cause de la Sécurité sociale ! 
Arrêt des exonérations patronales ! 
Retour à la Sécurité sociale de 1945 fondée sur la solidarité ouvrière ! 
 

Comité du Rhône Contact : parti.des.travailleurs69@gmail.com 
Suivez l’actualité locale sur latribunedescanuts.fr 

PARTI DES  
TRAVAILLEURS


